
Assistance Voyage - Particuliers

Je veux profiter
pleinement de mon voyage

en toute sénérité

Voyages Loisirs
Le contrat qui couvre tous les besoins pour

vos voyages en France ou à l’Etranger

Voyages Loisirs (séjours inférieurs à 90 jours)

Et si pour votre prochain voyage vous comptiez sur nous ? Nous évaluerons ensemble les risques. Quel
que soit votre destination ou votre mode de séjour, nous serons à même de vous conseiller un maximum de
garanties en souscrivant un contrat le mieux étudié.

Le contrat qui pourra vous couvrir en cas de :
- besoins médicaux, hospitalisation, pour vous ou un membre de votre famille (enfant, parent, belle sœur...)
- accompagnement sur place par une équipe professionnelle ou tout simplement un membre de votre famille,
- rapatriement en cas de décès,
- recherche et secours,
- remboursement du billet vol régulier ou vol sec,
- la location de votre appartement ou hôtel.
- immobilisation de votre caravane...

Nos conseillers seront proches de vous pour que“Voyages Loisirs” réponde à toutes vos demandes.

Un contrat qui pense à tout...

Un contrat à plusieurs formules.

Formule Essentielle

Formule Protection

Formule Complète

Option véhicule tracté

1
2
3
4

POUR TOUTE INFORMATION ET SOUSCRIPTION
Adressez-vous à votre interlocuteur habituel

ou contactez AXA Assistance au 01 55 92 41 50



1Des solutions adaptées à vos envies de bouger, partir en France ou à l’étranger, en famille
ou entre amis. AXA Assistance propose dans sa formule de base de multiples prestations.

Assistance aux personnes

Formule Essentielle

PRESTATIONS MONTANTS ET PLAFONDS
Rapatriement médical Frais réels
Envoi d’un médecin sur place Frais réels
Immobilisation sur place 80 €/jour/max. 10 jours
Prolongation du séjour sur place 80 €/jour/max. 10 jours
Retour au domicile ou poursuite du voyage après consolidation Frais réels
Visite d’un proche Billet A/R
Prise en charge des frais d’hôtel 80 €/jour/max. 10 jours
Rapatriement en cas de décés Frais réels
Prise en charge des frais de cercueil 1 000 €

Accompagnement du défunt Billet A/R + 2 nuits d’hôtel
Retour des bénéficiaires Billet retour
Frais médicaux :
- Pour les pays de la zone géographique 2 + 3 30 000 € max./personne
- Pour les pays de la zone géographique 4 + 5 160 000 € max./personne
- Soins dentaires d’urgence 150 €

- Franchise 30 € /dossier

Frais de recherche et de secours
2 000 € max./personne
max. 10 000 € /évènement

Informations et conseils médicaux 24/24 Frais réels
Retour anticipé Billet retour ou billet A/R
Avance de caution pénale à l’étranger Max. 15 000 €

Frais d’avocat à l’étranger Max. 2 000 €

2Protégez-vous contre les dommages que vous causez ou que vous subirez
avec la solution complément d’assurances voyage d’Axa Assistance.

Assistance aux personnes, Responsabilité civile, individuelle accident & Assurance
bagages

Formule Protection

PRESTATIONS MONTANTS ET PLAFONDS
Toutes les prestations Assistance de base (voir ci-contre) et :
Assurance responsabilité civile
- Tous dommages confondus

4 573 470 €/sinistre

- Dommages matériels et immatériels consécutifs confondus 304 898 €/sinistre
- Franchise 150 €/sinistre sauf corporel
Assurance individuelle accident Max./évènement 152 450 €

- DC et IP (personne de +16 ans et de -70 ans) 45 740 €/personne
- DC et IP (personne de -16 ans et de +70 ans) 7 622 €/personne
Assurance bagages Max./personne 1 500 €

7 500 € max./évènement
- Objet précieux/valeur Limités à 50% de la somme assurée
- Franchise 30 €/personne



www.axa-assistance.fr

Formule Protection (1+2)

Formule Essentielle (1)
TARIFS 1

TARIFS 1 + 2

DURÉE ZONE 1* ZONES 2 & 3* ZONES 4 & 5*

Annuel famille (couverture monde entier) 200 €

Annuel individuel (couverture monde entier) 100 €

1 à 8 jours 10 € 20 € 30 €

9 à 16 jours 14 € 26 € 40 €

17 à 24 jours 18 € 32 € 50 €

25 à 32 jours 22 € 38 € 60 €

33 à 45 jours 26 € 44 € 70 €

46 à 61 jours 30 € 50 € 80 €

62 à 90 jours 34 € 56 € 90 €

DURÉE ZONE 1* ZONES 2 & 3* ZONES 4 & 5*

Annuel famille (couverture monde entier) 250 €

Annuel individuel (couverture monde entier) 150 €

1 à 8 jours 15 € 25 € 40 €

9 à 16 jours 19 € 31 € 48 €

17 à 24 jours 24 € 39 € 57 €

25 à 32 jours 30 € 49 € 68 €

33 à 45 jours 38 € 62 € 81 €

46 à 61 jours 48 € 78 € 97 €

62 à 90 jours 60 € 99 € 116 €

Prix TTC/personne - TVA au taux en vigueur

Prix TTC/personne - TVA au taux en vigueur

Abonnement temporaire individuel : le tarif est fonction de la zone géographique de votre pays de destination.
ZONE 1 : France Métropolitaine, Principautés d’Andorre et de Monaco.
ZONE 2 : Allemagne, Autriche, Belgique, Danemark, Espagne, Finlande, Grèce, italie, Irlande, Liechtenstein, Luxembourg, Norvège, Pays-bas, Portugal, Royaume-Uni, Suède, Suisse.
ZONE 3 : Albanie, Bulgarie, Bosnie-Herzégovine, Chypre, Croatie, Estonie, Fyrom (Macédoine), Hongrie, Israël, Islande, Lettonie, Malte, Maroc, Moldavie, Pologne, Roumanie, République
Islamique d’Iran, République Slovaque, République Tchèque, Slovénie, Tunisie, Turquie, Ukraine, Yougoslavie (Serbie et Monténégro).
ZONE 4 : Arabie Saoudite, Emirats Arabes Unis, Irak, Jordanie, Koweit, Oman, Qatar, Syrie, Yémen.
ZONE 5 : Monde entier.
Abonnement annuel famille ou individuel : le tarif est unique pour une couverture monde entier.

www.axa-assistance.fr

Pour des informations plus complètes n’hésitez pas à consulter
un de nos conseillers ou rendez-vous sur notre site :



3Vous êtes à quelques jours du départ et un imprévu vous oblige à reporter ou annuler votre voyage… Vous
trouverez dans la formule complète d’Axa Assistance une véritable source de solutions qui vous apportera
une réponse…$

Assurance annulation

Formule complète

PRESTATIONS MONTANTS ET PLAFONDS
Toutes les prestations Assistance de base
+ complément d’assurances voyage
(voir ci-contre) et :
Assurance annulation Max./personne 6 000 €

30 000 € max./évènement
- Franchise 15 €/personne
Assurance “interruption de voyage” - Max./personne 3 000 €

Prestations non utilisées 12 000 € max./évènement

Formule complète
TARIFS 1 + 2 + 3

4,5 % DU PRIX DU VOYAGE PAR PERSONNE ET PAR SÉJOUR avec un minimum de 12,20 € /personne/séjour. (Couverture monde entier/séjour inférieur à 90 j.

CONDITIONS TARIFAIRES GROUPE TEMPORAIRE 1 + 2 + 3

4Votre caravane est prête à vous emmener là ou vous voulez... Une panne, un accident, un vol, avez-vous
prévu ? «L’option véhicule tracté d’AXA Assistance est faîte pour cela en complément de votre
assurance habituelle pour couvrir ce qui ne l’était pas…

Option véhicule tracté

TARIFS 4

SI IMMOBILISATION VÉHICULE TRACTÉ MONTANTS ET PLAFONDS
Dépannage/remorquage du véhicule Garage réparateur à
tracté réparé (indemnitaire pour le van) hauteur de 200 €

Attente des réparations si immobilisation > à 4 j 80 €/nuit/max. 4 nuits/bénéficiaire
Récupération du véhicule tracté réparé Billet de transport aller simple
Durée d’immobilisation > à 4 j Transporteur sur base billet transp.
Envoi des pièces détachées à l’étranger Frais d’envoi
Rapatriement du véhicule de l’étranger Si véhicule non réparable en 72h
Frais de gardiennage à l’étranger 100 €

Abandon du véhicule à l’étranger Organisation de l’abandon sur place

Limitation à 2 interventions/an pour l’assistance technique.

OPTION VÉHICULE TRACTÉ :
Forfait : 25 € par véhicule. (Couverture dans les pays des zones 1, 2 et 3)

SI IMMOBILISATION VÉHICULE TRACTEUR MONTANTS ET PLAFONDS
Remorquage de la caravane Mise à l’abri à hauteur de 200 €

Frais de gardiennage A hauteur de 100 €

Attente des réparations du véhicule tracteur
si immobilisation > à 4 j

80 €/nuit/max. 4 nuits/bénéficiaire

Retour au domicile ou poursuite du voyagedu véhicule tracté
Durée d’immobilisation < à 4 j Acheminement sur 400 km

- 30 % de 10 à 30 personnes / - 35 % de 30 à 60 personnes
au-delà nous consulter.
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